
GUIDE 
dessolidarités



Parce qu’il est important que chaque 
sucéen puisse s’épanouir et vivre dans 
de bonnes conditions de vie, Sucé-sur-
Erdre place la solidarité au cœur de son 
action municipale. 
J’ai le plaisir de vous présenter ce Guide 
des Solidarités, conçu pour répondre aux 

difficultés que vous pouvez rencontrer de façon ponctuelle ou 
plus durable. Il traite aussi, des besoins spécifiques de publics 
cibles : tels que les séniors, les personnes en situation de 
handicap ou les jeunes. 
Vous y trouverez les missions souvent méconnues du Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS) en charge de l’action 
sociale au sein de la commune, mais également les actions à 
vocation solidaire, portées soit directement par la municipalité, 
soit par le biais d’associations avec lesquelles nous travaillons 
étroitement. J’en profite ici pour toutes les remercier.
À titre d’exemple, je citerai : les actions autour de l’accom-
pagnement au numérique, le partenariat avec Prof Express 
pour l’aide aux devoirs, l’organisation d’ateliers à destination 
de différents publics, le transport solidaire, mais il y en a bien 
d’autres…
Ce guide a vocation à être enrichi et sera mis à jour dans sa 
version numérique régulièrement. Rendez-vous sur www.suce-
sur-erdre.fr pour le consulter.
Avec le service Solidarités nous restons à votre disposition et à 
votre écoute pour que la Solidarité au sein de notre commune 
soit concrète et adaptée aux besoins de tous.

ÉDITO

Caroline LEHMANN
Conseillère déléguée – Solidarités
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Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) est un 
établissement public administratif autonome chargé de mener 
une action générale de prévention et de développement dans 
le domaine social de la commune en liaison avec les institutions 
publiques et privées du territoire. Présidé par le maire, le 
CCAS est dirigé par un conseil d’administration composé à 
parité de 8 élus municipaux et de 8 membres d’associations 
ou de personnalités représentant les personnes âgées, les 
personnes handicapées ou œuvrant dans le domaine de 
l’action sociale.

Le CCAS

Le CCAS comprend plusieurs services et missions :

Aide sociale légale
Ces prestations sont des aides du Département destinées à 
compenser certains déséquilibres financiers dus à la maladie, 
à la vieillesse ou aux handicaps des personnes qui ne peuvent 
être aidées par d’autres moyens. Les conditions d’attribution  
d’une prestation d’aide sociale résultent de dispositions  
législatives ou réglementaires. Le CCAS accompagne les  
demandeurs dans l’instruction des demandes d’aides légales. 

Allocation Personnalisée d’Autonomie
Aide-ménagère 
Aide sociale à l’hébergement et obligation alimentaire
ASPA (Allocation de solidarité aux personnes âgées)

Pour les personnes âgées :
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Domiciliation 
Le CCAS assure la domiciliation des personnes sans domicile 
stable afin de leur permettre de recevoir du courrier et d’accéder 
à leurs droits.

Registre des personnes vulnérables ou isolées
Ce registre a pour but de créer du lien et veiller à la santé des 
personnes comme par exemple lors de canicule.

Pour les personnes en situation de handicap :

Dossier MDPH (Maison Départementale des Personnes Handicapées)
Aide-ménagère
Prise en charge des frais d’hébergement

Pour les autres bénéficiaires :

RSA (Revenu de Solidarité Active)
Aide pour le logement
Complémentaire santé solidaire
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Aide sociale facultative

Ce guide présente les différentes prestations proposées par 
le Services Solidarités de Sucé-sur-Erdre, en lien avec ses 
partenaires (répertoire à la fin du livret).

CCAS - Service Solidarités
25 rue de la Mairie 

44240 Sucé-sur-Erdre
     02 40 77 70 20    

  solidarites@suce-sur-erdre.fr

Matin: 
Sans rendez-vous de 9h à 12h30

Après-midi :
Sur rendez-vous de 14h à 17h30

Le CCAS peut mettre en place des actions et prendre en 
charge des aides ponctuelles :

Aide alimentaire
Secours exceptionnels (aide au paiement de 
factures, des frais de transport, scolarité…)

Les aides financières :

Le Logement

Logement d’urgence
Demande de logement social

Portage de repas à domicile
Aide administrative (impôt, retraite, CAF…)
Suivi du budget

Les autres services :
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Cette version 
réalisée en 2022 

sera mise à jour sur
 le site internet :

www.suce-sur-erdre.fr 



SENIORS



La téléassistance permet une sécurité renforcée et une 
assistance au quotidien pour conserver une autonomie 
au domicile. Une convention de partenariat est signée 
avec le Département de Loire-Atlantique. Elle s’adresse 
à toute personne âgée et/ou en situation de handicap 
qui souhaite vivre à son domicile en sécurité et/ou 
obtenir assistance et réconfort.

Téléassistance

Tout public : 15,11 €/mois / réduit : 10,07 €/mois

Le CCAS instruit la demande d’aide à domicile ou en 
établissement pour personnes âgées et la transmet 
au Département qui prend la décision concernant 
l’ouverture des droits.

Aide sociale légale

www.loire-atlantique.fr
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Le CCAS organise «la saison sénior» pour les personnes 
âgées de plus de 70 ans, afin de partager un moment de 
convivialité lors d’un repas, de la distribution d’un colis 
ou d’une place de spectacle.

«La semaine bleue» est une semaine dédiée aux séniors 
qui se déroule en octobre. Elle constitue un moment 
privilégié pour informer et sensibiliser l’opinion sur la 
contribution des retraités à la vie économique, sociale 
et culturelle.

Le «séjour séniors en vacances » est un voyage ouvert 
aux seniors, âgés de 60 ans et plus (55 ans pour les 
personnes en situation de handicap). Le séjour comprend 
le transport, l’hébergement, la pension complète, les 
excursions et les animations.

Des ateliers en partenariat avec le Centre Local 
d’Information et de Coordination (CLIC) sont proposés 
dans l’année tels que des ateliers mémoire, nutrition...

Temps privilégiés

Ce service s’adresse aux personnes de plus de 65 ans 
(ou sous certaines conditions) désireuses de se faire 
livrer des repas à domicile, de façon ponctuelle (maladie 
ou hospitalisation par exemple) ou régulière. Tarifs selon 
le quotient familial.

Portage de repas

Midi (de 3,44 € à 11,69 €) -  Soir (de 2,74 € à 9,33 €)    
Midi et soir (de 4,63 € à 15,74 €)
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Transport

09 71 09 09 71 (appel non surtaxé) 

L’association conduit les personnes non véhiculées 
pour les déplacements de la vie quotidienne. 

La caisse de retraite complémentaire propose le dispositif 
«Sortir Plus» pour les personnes de 80 ans et plus ayant des 
difficultés à se déplacer. Les sorties avec un accompagnateur 
agréé sont facturées par un chéquier «Sortir Plus» à commander 
auprès d’un conseiller qui organisera le déplacement. 

Transports Solidaires Sucéens

07 50 67 22 96         t.s.suceens@gmail.com

Et aussi

Résidences EHPAD et EHPA
Résidence La Hautière : Établissement d’Hébergement 
pour Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD)
Résidence  du Parc : Établissement d’Hébergement 
pour Personnes Âgées (EHPA)

 02 40 77 72 79  www.residence-lahautiere.fr

Maintien à domicile
Centre Local d’Information et de Coordination (CLIC) 
      02 28 02 25 45        clic.cceg.ccpb@cceg.fr 

SOLIHA - www.soliha.fr
      02 40 44 99 52         conseil.ergo@soliha.fr

www.sortir-plus.fr
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Centre Médico-Psychologique (CMP)
Santé Mentale et Vieillissement (SMV)

02 40 34 07 29

Services d’aide à domicile
Une liste est à votre disposition au CCAS.

solidarites@suce-sur-erdre.fr



EN SITUATION
DE HANDICAP

www.sortir-plus.fr

PERSONNES



MDPH
La Maison Départementale des Personnes en situation 
de Handicap (MDPH*) évalue votre situation et votre 
handicap pour vous apporter des aides adaptées et 
vous accompagne dans la mise en œuvre de ces aides. 
Le CCAS vous informe et vous oriente sur vos droits, les 
dispositifs existants et les démarches à accomplir. Des 
dossiers MDPH sont mis à votre disposition par le CCAS.

Prestation de Compensation 
du Handicap (PCH)
La PCH est une aide financière versée par le Département. 
Elle permet de rembourser les dépenses liées à votre perte 
d’autonomie et comprend 6 formes d’aides (humaine, 
technique, aménagement du logement, transport, aide 
spécifique ou exceptionnelle, animalière). Le CCAS peut 
apporter une aide financière complémentaire.

Aide sociale légale
Le CCAS instruit la demande d’aide à domicile ou 
en établissement et la transmet au Département qui 
prendra la décision concernant l’ouverture des droits.

02 28 09 40 50
https://handicap.loire-atlantique.fr

https://handicap.loire-atlantique.fr

12



La téléassistance permet une sécurité renforcée et une 
assistance au quotidien pour conserver une autonomie 
au domicile. Une convention de partenariat est signée 
avec le Département de Loire-Atlantique. Elle s’adresse 
à toute personne âgée et/ou en situation d’handicap 
qui souhaite vivre à son domicile en sécurité et/ou 
obtenir assistance et réconfort.

Téléassistance

Tout public : 15,11 €/mois / réduit : 10,07 €/mois
www.loire-atlantique.fr
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Le Centre Local d’information et de Coordination d’Erdre 
& Gesvres et du Pays de Blain est un point d’information 
pour les personnes en situation de handicap.
      02 28 02 25 45        clic.cceg.ccpb@cceg.fr 

Le CLIC

L’association conduit et accompagne les personnes en 
situation de handicap dans leurs trajets quotidiens.

Transports Solidaires Sucéens

07 50 67 22 96         t.s.suceens@gmail.com

Et aussi

Foyer Sésame Autisme
Le Foyer d’Accueil Médicalisé accueille des adultes avec 
autisme au 261, rue de Nort 44240 Sucé-sur-Erdre
     02 51 81 18 05

Pour vos rendez-vous
Les services sont accessibles aux personnes sourdes 
et malentendantes grâce à l’application gratuite 
ACCEO (smartphone et tablette). Deux solutions sont 
proposées pour faciliter la communication entre l’usager 
et les agents  : transcription instantanée de la parole et 
intervention d’un traducteur en langue des signes. 

www.acce-o.fr
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Services Municipaux
Classe IEM : L’école Descartes accueille une classe 
externalisée de l’Institut d’Éducation Motrice (IEM) de la 
Chapelle-sur-Erdre.



JEUNES



Soutien scolaire
Prof Express est un dispositif de soutien scolaire 
complet au service des habitants de Sucé-sur Erdre 
(parents, grands-parents, aidants…)
Il propose un accompagnement sur mesure pour 
la réussite scolaire des enfants du CP à Bac+2. 
Personnalisé et professionnel, l’accompagnement 
peut se faire soit par téléphone soit par internet. «Prof 
Express»* est assuré par des enseignants certifiés 
par l’Éducation Nationale et est entièrement pris en 
charge par le CCAS.

Accès aux droits
Le CCAS informe les jeunes sur leurs droits :

Aide au permis de conduire et au transport
Bourse Initiatives Jeunesse 
Aide au logement 
(Garantie VISALE, avance Loca Pass…)
Revenu Jeunes…

https://www.profexpress.com
02 49 62 20 20 contact@profexpress.com
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La Barak’Ados
Lieu d’accueil et d’échange pour les jeunes de 11 à 17ans. 
Mercredi après-midi : Accueil libre de 14h à 18h tous 
les mercredis pour les 11 - 17 ans. Gratuit et sans 
inscription. Ce service est  entièrement pris en charge 
par la collectivité. 
Vacances scolaires :  Accueil des jeune de 11 à 14 ans  pour 
discuter, échanger, apprendre, s’exprimer, et découvrir 
de nombreuses activités. Inscription à la journée avec 
repas ou ½ journée (après-midi sans repas) sur CLICKO.

https://suce-sur-erdre.fr/tous-les-ages/jeunesse/
02 40 29 20 04



La Mission Locale
La Mission Locale Nord Atlantique accompagne les 
jeunes de 16 à 25 ans dans leur insertion professionnelle 
et sociale

     02 51 12 10 94 
 
La Résidence Habitat Jeunes 
(Treillières et Nort sur Erdre) 
Une solution d’hébergement temporaire pour les jeunes 
de 16 à 30 ans
     02 51 86 73 00 

 
La Maison des Adolescents (MDA)
Un lieu d’accueil pour les ados et leurs parents
    02 40 51 55 60
 
Centre Médico-Psychologique (CMP) 
pour adolescents
          02 51 70 16 26        36, rue Jules Verne 44700 Orvault 

Et aussi

L’association conduit et accompagne les personnes non 
véhiculées dans leurs trajets quotidiens.

Transports Solidaires Sucéens

07 50 67 22 96         t.s.suceens@gmail.com
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 www.mademande-habitatjeunes.fr



EN DIFFICULTÉ
FINANCIÈRE

PERSONNES



Aide vestimentaire
Le CCAS peut orienter les personnes à faibles ressources 
vers Carquefou Partages* pour un accès au vestiaire.

Aides financières
Le CCAS peut accorder des secours financiers ponctuels 
en dernier recours après la mise en place des aides de 
droit commun (RSA, prime d’activité, complémentaire 
santé Solidaire, fonds solidarité logement, fonds social 
lycéen ou collégien…)

Aide alimentaire
Le CCAS est là pour définir avec le demandeur les 
aides alimentaires possibles (colis alimentaire, bon 
d’achat). Chaque vendredi une distribution alimentaire 
est organisée à Sucé-sur-Erdre avec l’association 
Pain Partagé*. Selon la situation financière, le CCAS 
de Sucé-sur-Erdre peut prendre en charge les paniers. 

D’autres associations travaillent 
en partenariat avec le CCAS 
comme la Croix Rouge, ou les 
Restos du Cœur*.

https://carquefou-partages.monsite-orange.fr
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Logements d’urgence
Deux logements d’urgence sont à disposition à Sucé-
sur-Erdre. L’hébergement est d’une durée de 3 mois, 
renouvelable moyennant le paiement des charges 
d’électricité et d’eau, selon la composition de la famille. 
Un accompagnement social est assuré par l’association 
Solidarité Estuaire.

Logements sociaux
Il existe des logements sociaux du T2 au T5, répartis sur 
14 résidences à Sucé-sur-Erdre. Pour en bénéficier, il faut 
faire une demande :
              sur www.demandelogement44.fr
                

Places Solidaires
En partenariat avec Le Grand T, les salles de spectacles 
Cap’Nort de Nort-sur-Erdre, l’Escale Culture de Sucé-sur-
Erdre et la Communauté de commune Erdre et Gesvres, 
le CCAS propose un dispositif de places de spectacles 
solidaires.

Carte gratuite Aléop
Pour faciliter l’accès aux transports publics pour 
les personnes en difficulté, la carte donne accès 
gratuitement au réseau Aléop en Loire- Atlantique et 
est valable un an.

https://aleop.paysdelaloire.fr

ou en complétant un dossier à retirer en Mairie 
auprès du service Solidarités.
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Services municipaux
L’Escale Culture propose des tarifs réduits pour les de-
mandeurs d’emploi, les moins de 25 ans, les étudiants, 
et les bénéficiaires du RSA et de l’AAH (Allocation Adulte 
Handicapé.

Restauration scolaire : une tarification sociale à 1€ 
est appliquée pour les familles qui ont des revenus mo-
destes (quotient familial inférieur ou égal à 700 €).

Et aussi

Bien-être solidaire* rend accessible des prestations 
de bien-être pour toute personne ayant des revenus 
modestes (quotient familial inférieur ou égal à 700 €).

      07 81 04 32 27

Bien-être solidaire

Carte mobi
 
Facilite les déplacements des personnes en recherche 
d’emploi ou des demandeurs d’asile sur le réseau 
ALEOP. Cette solution solidaire vous offre : une carte 
gratuite et nominative, valable 1 an, et -75% sur vos 
billets en 2de classe.

https://aleop.paysdelaloire.fr
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PRESTATIONS
ACCESSIBLES

À TOUS



Le transport à la demande
Ce service permet d’effectuer des déplacements de 
proximité. Les trajets sont possibles au départ des 
communes des Communautés de Communes d’Erdre et 
Gesvres ainsi que région de Blain et Nozay pour rejoindre 
les communes limitrophes.
      Ticket à l’unité : 2,40 € Carnet de 10 tickets : 21  €

Mardi Mercredi Jeudi Vendredi
Matin : Matin : 

9h-9h30 / 11h30-12h X X X X

Après-midi Après-midi : : 
14h-14h30 / 16h30-17h

X X
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Vélo à assistance électrique
Des vélos à assistance électrique peuvent être mis à 
disposition pour les personnes accompagnées par le 
service Solidarités. 
Pour plus de renseignements sur les critères d’accessibilité, 
contacter le CCAS.

Bilan de santé
L'examen de santé est accessible à toute personne 
souhaitant faire le point sur sa santé. Il est totalement 
pris en charge et réalisé dans un centre agréé.
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Un conseiller numérique itinérant vous accompagne dans 
le cadre d’ateliers au sein des communes de la CCEG.

France Services*: Emploi,formation, famille, logement, 
santé, retraite, impôts, justice… France Services vous 
aide à effectuer toutes les démarches en lien avec les 
services publics dans un même lieu.

07 62 67 31 29 www.conseiller-numerique.gouv.fr

Le chéquier numérique a été mis en place par le 
Département pour les personnes souhaitant se former 
aux outils numériques. Les chèques APTIC (Application 
Pédagogique des Technologies de l’Information et de la 
Communication) sont délivrés par le CCAS. Ils peuvent 
être utilisés lors d’une permanence (cours individuel) de 
l’association "Le Coup de Main Numérique" le mercredi 
matin à la Mairie.

L’aide au numérique
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Centre médico-psychologique (CMP)          	
       12, av. Gustave Eiffel - ZA de Boisdon 44810 Héric 
       02 40 34 07 29

Maison de l’emploi et de la formation*
La structure assure un accueil et propose un diagnostic 
individualisé pour l’orientation, l’information et l’insertion 
professionnelle.
      02 51 12 10 94

SERENHA
SERENHA accompagne dans la rénovation 
énergétique et la réduction des factures énergétiques.
      02 28 02 01 11            contact@serenha.fr
 
La Médiathèque à domicile
Ce service s’adresse à toute personne immobilisée 
(grossesse, immobilisation temporaire...)
      02 40 77 95 21
 
Lieu d’Accueil Enfants - Parents (LAEP)
Ce lieu est ouvert aux enfants de 0 à 4 ans, à leurs 
parents, grands-parents ou tout adulte référent. 
      02 40 77 77 95

Et aussi

Mutuelle solidaire 
Accès à une complémentaire santé de qualité a prix 
modéré. Renseignements auprès du CCAS.

Prochainement



Prestations accessibles à tous

CONTACTS
UTILES



A
ADELIS 
 (Habitat et Logement Accompagné)
9 boulevard Vincent Gache 
44200 Nantes
02 51 86 73 00

ADIL 
(Maison de l’habitant)
12, rue du président Edouard Herriot  
44000 Nantes
02 40 89 30 15

Aire d’accueil  
des gens du voyage
Agent d’accueil et d’entretien 
SG2a Hacienda
06 66 31 68 56

Amicale des Retraités
02 40 77 99 85  - 06 24 61 02 34 
amicale.retraites.sucennes@free.fr

Ancre  
(Association Nortaise de Chômeurs 
en Recherche d’Emploi)
2 bis  Place du Champ de Foire  
44390 Nort-sur-Erdre
02 40 29 57 60 - contact@ancre44.fr
 
B
Bien-être solidaire 
Erdre et Gesvres
07 81 04 32 27  
bienetresolidaire.asso@gmail.com

Bougeons SVP 
(Santé, Vitalité, Prévention)
Activité physique adaptée 
Salle Saint-Etienne 44240 Sucé-sur-Erdre
06 67 80 73 07 
bougeons-svp@orange.fr

C
CAF Loire Atlantique 
(Relais CAF)
Rue des batailllons FFI 44130 Blain
02 51 83 45 02
Secrétariat Pôle Famille : 02 53 55 17 02

CARSAT 
(Caisse d'assurance retraite 
et de la santé au travail)
2 place de Bretagne 44932 Nantes
09 71 10 39 60 - www.carsat-pl.fr

Carquefou Partages 
Association solidaire pour 
les plus démunis-  Rond-Point de l’ONU
 Bd de l’Epinay 44470 Carquefou
02 28 23 26 89 
carquefou-partages@orange.fr

CAP WEST 
Appartements meublés
ZA La Baumondière 44240 Sucé-sur-Erdre
02 40 37 47 47 

CIDFF  
(Centre d’Information sur les 
Droits des Femmes et des Familles)
31 bd Emile Gabory 44300 Nantes
02 40 48 13 83

CMP (Centre médico-psychologique
 pour adultes)
12, avenue Gustave Eiffel, ZA de Boisdon 
44810 Héric
02 40 34 07 29

Citad’elles
8 bd Vincent Gâche 44300 Nantes
02 40 41 51 51  
contact@nantescitadelles.fr
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CLIC (Centre Local d’Information 
et de Coordination)
1 rue Marie Curie - PA de la Grandhaie 
44119 Grandchamp-des-Fontaines
02 28 02 25 45 
clic.erdregesvresregionblain@cceg.fr

CPAM 
(Caisse Primaire d’Assurance Maladie)
9 rue Gaëtan Rondeau  44958 Nantes
3649 - www.ameli.fr/loire-atlantique

Croix Rouge de Blain
11 rue des Frères Lumières - 44130 Blain
09 52 89 95 33

E
EDS (Espace Départemental des 
Solidarités)
Boulevard Charbonneau et Rouxeau - 
44390 Nort-sur-Erdre
02 44 66 49 60

EPSYLAN (Etablissement Psychiatrique 
de Loire-Atlantique Nord)
Etablissement Psychiatrique de Loire-
Atlantique Nord  44130 Blain
02 40 34 07 29

Escale Culture
600 route de la Papinière 44240 Sucé-
sur-Erdre
02 40 77 70 20
 
F
Foyer Sésame Autisme
261, rue de Nort 44240 Sucé-Sur-Erdre
02 51 81 18 05

Frances Services
Mairie annexe : 33 bis rue du Général 
Leclerc 44390 Nort-sur-Erdre
02 51 12 03 53  
nort-sur-erdre@france-services.gouv.fr

L
La Barak’Ados
44 rue de la Biguenée
44240 Sucé-sur-Erdre
02 40 29 20 04

La CIMADE 
Association de solidarité aux migrants et 
aux demandeurs d’asile.
33 Rue Fouré, 44000 Nantes
02 51 82 75 66  nantes@lacimade.org
 
LAEP (Lieu Accueil Enfants-Parents)
Locaux du Relais Petite Enfance
Rue Descartes 44240 Sucé-sur-Erdre
02 40 94 68 48 - 06 85 77 83 40

M
Maison des adolescents
30 rue Aristide Briand
 44390 Nort-sur-Erdre
02 40 20 89 65
mda@mda.loire-atlantique.fr

Maison de l’emploi et de la formation 
1 rue des Cèdres 
44119 Grandchamp-des-Fontaines
02 51 12 10 94 

2 bis Pl du Champ de Foire 
44390 Nort-sur-Erdre 
02 40 72 10 85 (Employeur)
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Maison de Retraite La Hautière 
(EHPAD)
144 Rue Descartes 44240 Sucé-sur-Erdre 
02 40 77 72 79

MDPH (Maison Départementale des 
Personnes en Situation de Handicap) 
1 avenue Jacques Cartier
44800 Saint-Herblain  
02 28 09 40 50 
accueil.mdph@loire-atlantique.fr

Médiathèque
101 Rue de la Mairie
44240 Sucé-sur-Erdre
02 40 77 95 21 
mediatheque@suce-sur-erdre.fr

Mission locale
1 rue des Cèdres
44119 Granchamp-des-Fontaines
02 51 12 10 94

MSA Loire Atlantique / Vendée
2 impasse de l’Espérento 
44800 Saint-Herblain
02 51 36 88 88

Multi-accueil L’Île aux câlins
Ruelle du Levant 44240 Sucé-sur-Erdre 
02 51 81 10 39

 
P
Pain Partagé 
Association caritative -Maison des 
associations 329 rte de Carquefou 
44240 Sucé-sur-Erdre
Permanence le vendredi de 14h à 16h 06 
77 77 58 62 
pain.partage@gmail.com

Planning familial
4 rue Meuris 44100 Nantes
02 40 20 41 51
contacts@planningfamilial44.com

PMI (Protection Maternelle et Infantile)
Boulevard Charbonneau et Rouxeau 
44390 Nort-sur-Erdre
02 44 66 49 60

Pôle Emploi (Antenne Nantes Nord)
50 boulevard Albert Einstein
44300 Nantes
09 72 72 39 49

Prof express
02 49 62 20 20
www.soutienscolaire-suce-sur-erdre.com

Psyhabitat
44130 Blain
02 40 56 94 44
psyhabitat@asso-leseauxvives.fr
 
R
RPE (Relais Petite Enfance)
Rue Descartes 44240 Sucé-sur-Erdre
02 40 77 70 95

Résidence du Parc
84 Rue de la Hautiere 
44240 Sucé-sur-Erdre
02 40 77 72 79

Résidence Jeunes actifs 
«François Dupas»
1 ter place du Champ de Foire
44390 Nort-sur-Erdre
02 51 86 73 00 (ADELIS)
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Résidence Jeunes actifs  
«Alliane Albertini-Sebert»
21 rue Etienne Sébert 44119 Treillières
02 51 86 73 00 (ADELIS)

Resto du Cœur de Nort-sur-Erdre
Rue d’Ardéa 44390 Nort-sur-Erdre
02 40 72 28 10
ad44.nort@restosducoeur.org

S
SERENHA
1, rue Marie Curie - P.A La Grande Haie-
44 119 Grandchamp-des-Fontaines
02 28 02 01 11 - contact@serenha.fr

SOLIHA Loire-Atlantique
8 rue du Petit Châtelier 44300 Nantes
02 40 44 99 44 - Permanence à la mairie 
de Sucé-sur-Erdre le 4ème mercredi du 
mois de 9h à 11h, sur rendez-vous

Solidarité Emploi
3, rue Martin Luther King
44240 La Chapelle-sur-Erdre
02 40 72 56 92
solidarite.emploi@solidarite-emploi44.fr

Solidarité Estuaire
102 Rue Gambetta  44000 Nantes
02 40 29 01 18

Solidarité Femmes
23 rue Jeanne d’Arc 44000 Nantes
02 40 12 21 40
contact@solidaritefemmes-la.fr

SSAR (Solidarité Sucéenne 
Avec les Réfugiés
06 84 83 49 07
contactssar@laposte.net

SSIAD «Erdre et Sèvre»
(Service de Soins Infirmiers À Domicile)
3 rue de Tasmanie 44115 Basse-Goulaine
02 51 71 88 33
info.erdre@mutualiteretraite.fr

T
Transports Solidaires Sucéens
07 50 67 22 96 - t.s.suceens@gmail.com
 
U
UDAF Loire-Atlantique 
(Conseil budgétaire)
02 51 80 30 00 - info@udaf44.asso.fr

Un Copain Comme Les Autres 
Loisirs pour personnes
en situation de handicap
02 51 77 04 10 
tardivel.thierry@orange.fr

UFC QUE CHOISIR
1 place du Martray  44300 Nantes
02 40 12 07 43 
contact@nantes.ufcquechoisir.fr
 
V
VITARIS (Téléassistance)
10 Rue de la Johardière
44800 Saint-Herblain
02 51 80 58 80

Ville de Sucé-sur-Erdre
Rédaction : Service Solidarités
Conception : Service Communication
Illustrations : pch.vector sur Freepik
Impression : Lilabox
Janvier 2023



Numéros d’urgence
Pompier : 18

Police ou gendarmerie : 17

SAMU : 15

Incendie, fuite de gaz, accidents et/ou urgence médicale : 12

Allo enfance maltraitée : 119

Hébergement d’urgence : 115

N° d’appel d’urgence SMS (personnes sourdes et malentendantes) : 114

Violences conjugales : 3919

Maltraitance personnes âgées et/ou handicapées : 3977

Centre antipoison et toxicovigilance : 02 41 48 21 21 

Pharmacies de garde : 3237

Autres ressources : 
Guide des associations sucéennes : 


